
La  crise  écologique  s’intensifie.  Les  plus  riches  en  portent
essentiellement la responsabilité, et pourtant ce sont les plus pauvres
qui  en  subissent  et  subiront  les  conséquences  de  plein  fouet.
L’urgence climatique est une réalité. Nous sommes toutes et tous
concernéEs, en tant qu’habitantE, parentE, militantE, personnels de
l’Éducation. En ce sens, le combat écologique fait partie intégrante
de l’action syndicale. 
Dans l’éducation, il  nous appartient d’en faire prendre conscience
aux jeunes et de les préparer aux transformations qui nous attendent.
Quels leviers avons-nous pour imposer des mesures de justice sociale
et environnementale ? Comment intégrer les questions écologiques
dans nos enseignements ?

Au programme...

Matinée 

🌍 Écologie  et  pédagogie ?  Quelles  significations,  quelles
réalités dans nos établissements ?

 La crise environnementale🌍  : où en est-on, comment en parler
dans nos établissements, avec les collègues ou les élèves, quelles
revendications construire ?

 Débat🌍  :  que  fait  l’Éducation  nationale  des  questions
écologiques ?

Midi – Repas avec Mandolines, le local dans le bocal, un service de
traiteur pour une cuisine vertueuse et créative, avec des produits
locaux et de saison. La moitié du repas est prise en charge par le
syndicat. 

Après-midi 
 La  classe  dehors🌍  : utiliser  l'environnement  proche  comme

outil d'enseignement et d'émancipation.
 Introduction  à  la  pédagogie  critique  sous  l'angle  de🌍

l'écologie :  en  quoi  la  question  écologique  croise-t-elle  la
question  des  dominations  et  des  oppressions ?  Comment
introduire des questionnements écologiques critiques dans nos
cours ?

 Dans  nos  pratiques,  🌍 comment  intégrer  des  réflexes
écologiques à transmettre à nos élèves ?

Stage Écologie et pédagogie – Face à l’urgence climatique, 
quelles pratiques pédagogiques, quelles interventions syndicales ? 

Le mardi 

8 avril 

à Limay

Modalités pratiques pour 
participer au stage

Où et quand ? 
9h-17h à la Nouvelle Réserve, 5 
rue du Maréchal Foch à Limay.
Comment déposer votre 
demande ?
1er degré – via Colobri, et en 
doublant avec une demande à 
l’IEN
2nd degré - demande à faire au 
recteur. 
En informant aussi le syndicat 
sudeducation78@ouvaton.org 

Les modèles de courrier sont 
sur les pages suivantes.



PREMIER DEGRE
Faire la démarche sur Colibri

en parallèle, transmettre le document ci-dessous à l’IEN pour le 
8 mars dernier délai
- en envoyant depuis votre mail professionnel après avoir tout 
rempli
- remplir, imprimer, signer, déposer
- recopier à la main, signer, déposer

Vous pouvez faire ça par mail pendant les vacances !

À ……………………., le ………………... 2025

Nom prénom
Fonction, grade
Établissement d’exercice 

M. le Directeur académique
des services de l’Éducation Nationale

S/C de M./Mme l’Inspecteur-rice
de la circonscription

Objet : demande de congé de formation syndicale

Madame, Monsieur,

En application de l’article L215-1 du Code général  de  la  Fonction

publique et du décret n°84-474 du 15 juin 1984 relatif aux congés de

formation syndicale dans la fonction publique d'État, je demande à

bénéficier d'un congé pour formation syndicale d’une journée, en vue

de  participer  à  la  session  de  formation  économique, sociale  et

syndicale (CFESS) qui se déroulera le mardi 8 avril 2025 à Limay

de  9h  à  17h sous  l'égide  du  Centre d’étude  et  de  formation

interprofessionnel Solidaires (CEFI Solidaires), 31 rue de la Grange

aux Belles 75010 Paris.

Signature



SECOND DEGRE
À déposer au secrétariat de votre établissement pour le 8 mars 
dernier délai
- remplir, imprimer, signer, déposer
- recopier à la main, signer, déposer
- en envoyant depuis votre mail professionnel

Vous pouvez faire ça par mail pendant les vacances !

À ……………………., le ………………... 2025

Nom prénom
Fonction, grade
Établissement d’exercice 

À Monsieur le Recteur
sous couvert du/de la chef·fe d’établissement

de (nom de l’établissement)

Objet : demande de congé de formation syndicale

Madame, Monsieur,

En application  de l’article L215-1 du Code général  de  la  Fonction

publique et du décret n°84-474 du 15 juin 1984 relatif aux congés de

formation syndicale dans la fonction publique d'État, je demande à

bénéficier d'un congé pour formation syndicale d’une journée, en vue

de  participer  à  la  session  de  formation  économique, sociale  et

syndicale (CFESS) qui se déroulera le mardi 8 avril 2025 à Limay

de  9h  à  17h sous  l'égide  du  Centre d’étude  et  de  formation

interprofessionnel Solidaires (CEFI Solidaires), 31 rue de la Grange

aux Belles 75010 Paris.

Signature


